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Procès-verbal de la réunion tenue le 24 novembre 2014, à 19 heures 
 

Étaient présents : Messieurs Michel Pichet, Marc Bouisset et Daniel Bouchard et mesdames  Marie-
Ève Ferland, Myriam Rioux Josée Tétreault et Ève-Marie Grenon. 
 
Absence motivée : Madame Lucie Sauvé 
 

 
1. Adoption de l'ordre du jour 

L'ordre du jour proposé est adopté sur une proposition de Daniel Bouchard et de Josée 
Tétreault. 

 

2. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 20 octobre 2014 

Le procès-verbal proposé est adopté sur une proposition de Marc Bouisset et d’Ève-Marie 
Grenon. 
 

3. Suivi de la politique environnementale : corrections 

La politique environnementale est examinée et retravaillée une dernière fois.  

Il est proposé par Marc Bouisset et appuyé par Daniel Bouchard et adopté à l’unanimité de soumettre la 

dernière politique environnementale pour étude et adoption par le conseil municipal. 

4. Traitement des procès-verbaux par le conseil municipal 

Daniel Bouchard informe le comité que les procès-verbaux sont remis aux élus. Souvent 

par manque de temps, le positionnement et les décisions du conseil municipal sont remises 

au conseil subséquent, puisque la discussion n’est pas terminée. Les dernières 

recommandations ont été évoquées par Michel Pichet qui souhaite savoir quel est le 

traitement réservé aux  recommandations du CCE par le conseil municipal. Elles sont 

considérées par les élus en comité plénier et des décisions sont prises par rapport à celles-

ci. Michel Pichet voudrait que les discussions du conseil soient publiques, il est cependant 

précisé par les deux conseillers présents que ce ne sera pas le cas. Toutefois, il sera proposé 

au conseil de rendre les décisions publiques systématiquement lorsqu’une recommandation 
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est faite par un comité et de donner les raisons de l’adoption ou du refus de la 

recommandation. Il est convenu que cette façon de faire permettra un meilleur suivi des 

dossiers soumis au conseil pour les citoyens et facilitera une meilleure communication. 

5. Examen du règlement sur les pesticides 

L’état des recherches sur le règlement des pesticides. Marie-Eve Ferland explique le 

contexte de la rédaction de ce règlement. Daniel Bouchard fait état de ses recherches sur 

le niveau d’obligation des agriculteurs par rapport à la zone urbaine. 

6. Document pour les événements écoresponsables 

Ce point est reporté à la réunion de janvier puisque beaucoup de travail et de collaboration 

sont à prévoir pour mener ce projet à terme. 

7. Examen de soumission de possibilité de stage pour les étudiants 

La discussion sur ce projet est également remise à une prochaine rencontre. 

 

8. Varia 

 Idées de projets 2015 

o Étude de cas de l’utilisation des enzymes pour le traitement des installations 

sanitaires. Il est établi qu’au niveau règlementaire cette démarche n’a aucune 

incidence sur les obligations des citoyens et que les spécialistes soutiennent 

même le risque de colmater les champs d’épuration avec l’usage de tels 

produits. Cette question veut tout de même être étudiée par le CCE en 

2015. 

o Plan d’action 5 ans pour la politique environnementale 

o Examen et soumission au conseil de la nouvelle règlementation pour les 

pesticides à Saint-Marc-sur-Richelieu. 

 Soulignement du départ pour le congé de maternité de Marie-Ève. 

9. Clôture de la rencontre 

La rencontre est close à 21h30 et la prochaine rencontre est prévue pour le 15 décembre à 

19h. 


